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[bookmark: VITANOV]Suite donnée à la résolution législative du Parlement européen sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil habilitant la République française à négocier, à signer et à conclure un accord international sur les exigences en matière de sécurité et d’interopérabilité sur la liaison fixe transmanche
1.	Rapporteur: Petar VITANOV (S&D / BG)
2.	Numéros de référence: 2023/0192 (COD) / A9-0018/2024 / P9_TA(2024)0062
3.	Date d’adoption de la résolution: 7 février 2024
4.	Base juridique: article 91 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
5.	Commission parlementaire compétente: commission des transports et du tourisme (TRAN)
6.	Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements.
